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Admission et introduction d'emprunts au Marché Obligataire de la Cote de la Bourse 
 
Le Conseil d'Administration de la Bourse a décidé, lors de sa réunion du vendredi 09 

septembre 2005, l'admission au Marché Obligataire de la cote de la Bourse des emprunts  

« UNIFACTOR 2005/1», « AIL 2005», « UTL 2005/1 » et « TUNISIE LEASING 2005-1». 

 
Les principales caractéristiques des emprunts précités sont exposées dans le tableau ci-après:  

 

Emetteurs 
ARAB 

INTERNATIONAL 
LEASE 

UNION DE 
FACTORING 

UNION TUNISIENNE 
DE LEASING 

TUNISIE  LEASING 

Libellés des 
emprunts 

AIL 2005 UNIFACTOR 
2005/1 

UTL 2005/1 TUNISIE LEASING 
2005-1 

Intermédiaires 
chargés 

SCIF AFC UGF TUNISIE VALEURS 

Taux d’intérêt brut  TMM+1,25% & 
6,5% 

TMM+1% & 6,5% 7% TMM+1,4% & 7% 

Durée 7 ans 5 ans 7 ans dont deux ans de 
franchise 

5 ans 

Nominal en Dinars 100 100 100 100 

Amortissement AP AP AP AP 

Montant Souscrit 10MD en deux 
tranches 

20MD en trois 
tranches 

10MD 15MD 

Jouissance 15/08/2005 01/09/2005 30/09/2005 28/10/2005 

1ère Échéance  15/08/2006 01/09/2006 30/09/2006 28/10/2006 

Dernière Echéance 16/08/2010 01/09/2010 30/09/2012 28/10/2010 

Notation - Fitch 
North Africa  

  A BBB+ 

Emprunts garantis 
par 

BNA : 5MD et  
BTKD : 5MD 

BNA : 6.5MD ; 
Amen Bank: 

6.5MD et l'ATB : 
7MD 

  

Montants souscrits 
par catégorie de 
taux 

10MD à 6,5% 
 

17,5MD à 6,5%  
et 

2,5MD à 
TMM+1% 

10MD à 7% 
10MD à 7% et 

5MD à TMM+1,4% 

NB : Le TMM représente la moyenne des douze derniers taux moyens mensuels du marché monétaire tunisien 

précédant la date de paiement des intérêts. 
 
L’introduction au Marché Obligataire de la Cote de la Bourse des emprunts ci-dessus prend effet à 
partir du: 

• 14 septembre 2005 pour les emprunts  « UNIFACTOR 2005/1 » et « AIL 2005 ». 
• 30 septembre 2005 pour l’emprunt  « UTL 2005/1 ». 
• 28 octobre 2005 pour l’emprunt  « TUNISIE LEASING 2005-1». 
 

 


